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 n° 97 888 du 26 février 2013 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile et 

désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration sociale et à 

la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 4 janvier 2012 par X, qui déclare être de nationalité russe, tendant à 

l’annulation d’un ordre de quitter le territoire - demandeur d’asile, pris le 5 décembre 2011. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu l’ordonnance du 6 décembre 2012 convoquant les parties à l’audience du 15 janvier 2013. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M.-C. FRERE loco Me B. SOENEN, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et A. KABIMBI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1.  La requérante est arrivée sur le territoire à une date indéterminée. 

 

1.2.  Le 11 juin 2010, la requérante a introduit une demande d’asile, laquelle s’est clôturée par un arrêt 

du Conseil de céans du 28 octobre 2011. 

 

1.3.  Le 14 juin 2011, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois  

mois sur pied de l’article 9bis de la Loi. Le 20 janvier 2012, la partie défenderesse a déclaré la demande 

irrecevable.  

 

1.4.  Le 19 juin 2008, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois sur 

la base de l’article 9ter de la Loi. Le 3 janvier 2012, la partie défenderesse a déclaré la demande non 

fondée. 

1.5.  Le 5 décembre 2011, la partie défenderesse a pris à l’égard de la requérante un ordre de quitter le 

territoire - demandeur d’asile. Il s’agit de la décision attaquée qui est motivée comme suit :  
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« MOTIF DE LA DECISION :  
Une décision de refus du statut de réfugié et de refus de la protection subsidiaire a été rendue par le 
Conseil du Contentieux des Etrangers en date du 03.11.2011.  
(1) L’intéressé(e) se trouve dans le cas prévu à l'article 7, alinéa 1er , 1° de la loi du 15 décembre 1980 
sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers : l’intéressé demeure 
dans le Royaume sans être porteur des documents requis à l’article 2, en effet, l’intéressé(e) (sic) n’est 
pas en possession d’un passeport valable avec visa valable.  

 
En exécution de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est enjoint à l’intéressé€ de quitter le territoire du 
Royaume dans les 7 (sept) jours ».  
 
2. Exposé des moyens d’annulation  

 
2.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation des formalités substantielles et du 
«rôle linguistique»  
 
Elle expose que l’acte attaqué a été pris en français par l’attaché [P. V. B.] qui appartient au rôle 
linguistique néerlandophone. Elle soutient que l’acte attaqué doit être annulé pour non-respect du « rôle 
linguistique ».  
 
2.2. La partie requérante prend un second moyen de la violation de l’article 8 de la Convention 
européenne des droits de l’homme.  
 
Elle avance pour l’essentiel que la requérante habite depuis son arrivée sur le territoire avec ses parents 
et son frère. Son père a des problèmes médicaux, une demande de séjour de plus de trois mois sur 
pied de l’article 9ter de la Loi a été introduite, laquelle est toujours pendante. Eu égard à ces problèmes 
de santé, le père de la requérante a besoin de sa famille proche à ses côtés et elle ajoute qu’une 
demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis a été introduite par la 
famille. 
  
3. Discussion  

 
3.1. Le premier moyen, à le considérer recevable en ce qu’il est pris de la « violation des formalités 
substantielles », sachant qu’il est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation du « rôle linguistique », 
notion qui n’est pas en tant que telle constitutive d’un moyen de droit, n’est à tout le moins pas fondé. Le 
Conseil observe en effet que la partie requérante s’abstient de préciser quelle disposition légale 
imposerait à un fonctionnaire de ce rôle de prendre sa décision en néerlandais, ce qui constituerait une 
formalité substantielle méconnue en l’espèce.  
 
3.2. Sur le second moyen, le Conseil rappelle que la partie défenderesse a répondu aux demandes 
d’autorisation de séjour introduites par la requérante et les autres membres de sa famille. Il ne ressort 
dès lors pas que les autres membres de la famille de la requérante aient un droit de séjour sur le 
territoire. Partant, il n’est nullement démontré que l’éventuelle vie familiale de la requérante, majeure, 
avec son père et son frère, également majeur, ne puisse se poursuivre ailleurs que sur le territoire. 
 
3.3. Au vu de ce qui précède, aucun des moyens pris n’est fondé.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 
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La requête en annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six février deux mille treize par : 

 

Mme C. DE WREEDE, président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 

Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK   C. DE WREEDE 

 


